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"Les indices sont donnés à titre indicatif, 
ils ne sont pas repris au code de la route. 
Ils ne sont pas limitatifs et doivent être adaptés 
à la réalité de terrain"

Vincent Schafer
Dessinateur

Département des infrastructures locales

Direction des Déplacements doux 
et de la Sécurité des aménagements de voiries

8, Boulevard du Nord - 5000 Namur

Mai 2023
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